
La Ville de WALCOURT procède à l'engagement de maîtres-nageurs (H/F) D4 pour un 
emploi au sein du bassin de natation de Walcourt. 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

- Être Belge ou citoyen de l'Union européenne, 

- Jouir des droits civils et politiques, 
- Être de bonnes conduite, vie et mœurs, 

- Satisfaire aux lois sur la milice, 

- Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer, 
- A la date limite prévue pour le dépôt des candidatures, être âgé de 18 ans au moins, 

- Le cas échéant, être porteur du diplôme ou du certificat d'études en rapport avec l'emploi à conférer. 
 

DESCRIPTIF DE FONCTION 

 

Garantir la sécurité des nageurs et des baigneurs : 

- Surveiller la baignade, 
- Faire respecter le Règlement d’Ordre Intérieur, la discipline et l’hygiène, 

- Sauver et donner les premiers soins à une personne en difficulté en milieu aquatique, 
- Être garant(e) de la sécurité, 

- Prévenir les personnes imprudentes du risque encouru en rappelant les consignes de sécurité et le règlement 

d’ordre intérieur, 
- Accueillir et renseigner le public. 

 
Outre les tâches définies ci-dessous, l'employeur pourra, lors de circonstances particulières, solliciter une certaine 

polyvalence de l'agent.  
 

CONDITIONS : 

 
- Être en possession du BSSA (Brevet Supérieur de Sauvetage Aquatique) et de son recyclage en ordre de 

validité, 

- Être titulaire d’un C.E.S.S. 
 

PERIODE D’ACTIVITE : 
 

- Du 01/07/2024 au 04/09/2024, 
- Horaire : de 11h00 à 19h00 tous les jours ; notamment le samedi et le dimanche à raison de maximum 38 

heures/semaine. 

 
Il est vivement recommandé aux candidats de mentionner leurs périodes de disponibilités. 

 
NOUS VOUS OFFRONS : 

 

- Une rémunération selon l’échelle de traitement D4 (barème RGB), 
- Une possibilité de valoriser 10 années d’expérience du secteur privé ou en tant qu’indépendant et l’entièreté 

de l’ancienneté pour le service public, 
- Un pécule de vacances et un régime attractif de congés propre au secteur public, 

- Une prime de fin d’année, 
- Des chèques repas d’une valeur de 6,00 €, 

- Possibilité de souscrire à une assurance soins de santé à tarif concurrentiel, 

- Une intervention dans les frais de transport en commun et une indemnité pour l’utilisation du vélo. 
 

CANDIDATURES 
Les candidatures doivent parvenir, sous peine de nullité, au plus tard le 15/05/2024 par courrier électronique 

contre accusé de réception à l’adresse suivante : personnel@walcourt.be ou par remise d'un écrit contre accusé de 

réception auprès de la cellule Personnel, Place de l’Hôtel de Ville 5 (1er étage) – 5650 WALCOURT. 
Les candidatures seront obligatoirement accompagnées d’ : 

- Une lettre de motivation, 
- Un curriculum vitae, 

- Un extrait de casier judiciaire modèle 2 datant de moins de 6 mois à la date du 15/05/2024 

- Une copie du C.E.S.S., 
- Une copie du Brevet Supérieur de Sauvetage Aquatique et de son recyclage en ordre de validité. 

mailto:personnel@walcourt.be

